
Promotions mondiales Microsoft Xbox OPI (Canada, Amazon) 

 
Valable pour l’achat d’un ou plusieurs produits OPI auprès du détaillant participant* au Canada. Achetez pour 25 $ 
canadiens ou plus (après rabais et avant taxes) de produits OPI participants auprès du détaillant participant en une 
seule transaction entre le 1er février 2022 et le 31 mai 2022 et recevez un code échangeable contre un contenu bonus 
exclusif en jeu, le revêtement d’armure OPI dans Halo Infinite (récompense)**. 1 récompense/ménage. L’offre n’a 
aucune valeur monétaire, n’est pas échangeable contre de l’argent, n’est pas valable sur des achats antérieurs et ne 
peut être combinée avec d’autres offres ou remises. Ouvert aux résidents légaux du Canada âgés de 13 ans ou plus 
dans leur province ou leur territoire de résidence au moment de la participation. Des conditions s’appliquent.  
Récompense valable pour une seule utilisation. L’offre est valable jusqu’à épuisement des stocks et aucune garantie-
réclame ne sera émise.  Le reçu des achats admissibles doit indiquer clairement le montant de l’achat, la date, l’heure 
et le lieu, ainsi que le ou les produits achetés. Il ne peut être utilisé qu’une seule fois et doit être soumis au plus tard 
le 15 juin 2022, conformément aux conditions générales du programme. Nul là où la loi l’interdit, le taxe ou le restreint. 
Conditions générales complètes, y compris le ou les produits OPI participants, les méthodes de soumission et la 
politique de confidentialité à l’adresse suivante amazonca.opixboxrewards.com. L’offre promotionnelle peut être 
suspendue à tout moment sans préavis ni consentement. 
Commanditaire : Microsoft Corporation; One Microsoft Way, Redmond Washington, 98052 et Wella Operations US LLC; 
4500 Park Granada, Calabasas California 91302. 
*Détaillant participant : https://www.amazon.ca/  
**Vous pouvez échanger votre code dès maintenant et le revêtement d’armure sera disponible en jeu dans votre 
collection de personnalisations avec la prochaine mise à jour de contenu Halo Infinite 1.1.1, actuellement attendue le 
1er mars 2022 ou avant cette date. Visitez HaloWaypoint.com pour les derniers détails. 
 

Promotions mondiales Microsoft Xbox OPI (Canada, Amazon) 
(l’« offre ») 

 
Conditions générales 

 
L’OFFRE N’EST OUVERTE QU’AUX RÉSIDENTS LÉGAUX DU CANADA PENDANT TOUTE LA PÉRIODE DE L’OFFRE, QUI 
ONT 13 ANS OU PLUS AU MOMENT DE L’ÉCHANGE, QUI ONT UNE ADRESSE POSTALE VALIDE ET UN COMPTE DE 

COURRIEL VALIDE. NUL LÀ OÙ LA LOI L’INTERDIT OU LE RESTREINT.  L’ACQUISITION DU JEU HALO INFINITE 
(PUBLIÉ PAR MICROSOFT), L’ACCÈS PERSISTANT À INTERNET, L’ACCEPTATION DU CONTRAT DE LICENCE 
D’UTILISATION ET DU CONTRAT D’UTILISATION DU PRODUIT, ET UN COMPTE XBOX REQUIS POUR OBTENIR ET 
UTILISER LE CODE DISPONIBLE DANS LE CADRE DE CETTE PROMOTION.  
 
Microsoft Corporation (« Microsoft ») et Wella Operations US LLC (« OPI ») (collectivement « les 
commanditaires ») proposent les promotions mondiales Microsoft Xbox OPI (Canada, Amazon) (« l’offre »). L’offre 
est assujettie aux présentes conditions générales (les « conditions générales ») et, en s’inscrivant, un participant 
(« participant ») accepte d’être lié par celles-ci et par les décisions des sponsors, qui sont définitives et obligatoires 
à tous égards.  Cette offre commence le 1er février 2022 à 0 h 01, heure de l’Est des États-Unis, et se termine le 31 mai 
2022 à 23 h 59, heure de l’Est des États-Unis (la « période de l’offre »).  L’ordinateur de Microsoft est le dispositif 
officiel de chronométrage pour la participation à l’offre.  
 
1. Admissibilité : L’offre est ouverte aux résidents légaux du Canada qui s’y trouvent physiquement et qui ont 
13 ans ou plus au moment de la participation. NUL LÀ OÙ LA LOI L’INTERDIT.  

 
2. Comment obtenir un code de récompense : Pour obtenir un code échangeable contre un contenu bonus 
exclusif dans le jeu Halo Infinite™ : le revêtement d’armure OPI dans Halo Infinite™ (le « jeu »), les participants 
doivent acheter pour 25 $ (vingt-cinq dollars) ou plus (après rabais/bons et avant taxes) de produits OPI participants 
parmi la liste présentée dans la Pièce A à partir de https://www.amazon.ca/ (le « détaillant participant ») au cours 
d’une (1) seule transaction (un [1] seul reçu de vente) entre le 1er février 2022 et le 31 mai 2022 (« achat 
admissible ») et prendre une photo du reçu de leur achat admissible. La seule méthode qui permet aux participants 
d’obtenir un code pour obtenir leur revêtement d’armure OPI dans Halo Infinite™ (un « code de récompense ») est 
la suivante : 
 

(a) Par l’entremise du site Web : Visitez amazonca.opixboxrewards.com (le « site Web ») pour 
téléverser une image de votre reçu d’achat admissible contenant un achat admissible et remplir le formulaire 
d’inscription en saisissant des renseignements véridiques et exacts dans les champs requis (notamment le prénom, le 

https://www.amazon.ca/
https://www.amazon.ca/


nom, l’adresse, la ville, l’État/la province, le code postal, l’adresse électronique et le numéro de téléphone). Suivez les 
instructions et téléversez l’image.  Une fois l’image validée, les participants recevront un code de récompense par 
courriel à l’adresse électronique fournie;  
 
Les participants auront jusqu’au 15 juin 2022 pour échanger leur code de récompense; après cette date, 
le téléversement d’un reçu d’un achat admissible ne pourra pas être échangé, et le site Web sera retiré. Les participants 
sont limités à échanger un (1) code de récompense. Jusqu’à épuisement des stocks.  
 
Si une partie d’un code de récompense est contrefaite ou reproduite de manière inappropriée, ou si le code de 
récompense provient d’autres jeux ou promotions (qu’ils soient gérés par les commanditaires ou par un tiers), ou si 
une partie est illisible, mutilée ou altérée de quelque manière que ce soit, ou si elle contient ou reflète des erreurs 
d’impression, typographiques, mécaniques ou autres, le code de récompense sera rejeté et sera considéré comme nul 
et non avenu.  
 
3. Comment échanger un code de récompense : Pendant la période d’offre, les participants peuvent se 
rendre sur le site https://www.xbox.com/en-US/live pour créer un compte Xbox gratuit (s’ils n’en ont pas déjà un). 

Pour échanger le code de récompense, les participants peuvent se rendre sur www.halowaypoint.com/redeem, se 
connecter à leur compte Xbox et saisir leur code de récompense comme indiqué. Après avoir saisi avec succès un code 
de récompense, conformément aux présentes conditions générales, les participants recevront leur revêtement d’armure 
OPI dans l’inventaire du jeu Halo Infinite™. Vous pouvez échanger votre code dès maintenant et le revêtement 
d’armure sera disponible en jeu dans votre collection de personnalisations avec la prochaine mise à jour de contenu 
Halo Infinite 1.1.1, actuellement attendue le 1er mars 2022 ou avant cette date. Visitez HaloWaypoint.com pour les 
derniers détails. Le code de récompense ne pourra être échangé qu’une seule fois et, une fois échangé, il sera associé 
au compte Xbox utilisé lors de l’échange. Les participants doivent s’assurer qu’ils sont connectés au bon compte Xbox 
avant de procéder à l’échange, car les jetons ne peuvent pas être transférés vers un autre compte Xbox et aucun 
remplacement ne sera effectué. 
 
REMARQUE : Le code de récompense et le revêtement d’armure OPI ne peuvent être ni remboursés ni échangés contre 
une quelconque valeur monétaire. Le contenu du revêtement d’armure OPI peut être proposé à l’achat ou à d’autres 
concours séparément à tout moment.  
 

4. Limites des codes de récompense et des codes d’échange : De temps à autre, les codes de 
récompenses peuvent être désignés individuellement par le terme « code » et collectivement par le terme « codes ».  
Chaque code ne peut être utilisé qu’une seule fois; toute tentative ultérieure de soumettre à nouveau ou de réutiliser 
le même code (que ce soit par le même participant ou par des participants différents) sera nulle. Les codes doivent 
être reçus sur le site Web avant le 15 juin 2022, et tout code valide non utilisé après cette date sera annulé. Si une 
partie d’un code est contrefaite ou reproduite de manière incorrecte, ou si le code provient d’autres jeux ou promotions 
(qu’ils soient gérés par les commanditaires ou par un tiers), ou si une partie est illisible, mutilée ou altérée de quelque 
manière que ce soit, ou si elle contient ou reflète des erreurs d’impression, typographiques, mécaniques ou autres, le 
code sera rejeté et sera considéré comme nul et non avenu. Chaque participant reconnaît et accepte que la décision 
respective des commanditaires concernant la saisie du code est définitive et contraignante. Si un participant éprouve 
des difficultés à échanger le code de récompense, il peut se rendre à https://support.halowaypoint.com/.  
 
AUCUN TRANSFERT : Les codes de récompense ne peuvent pas être vendus, échangés, troqués, cédés ou transférés 
à un tiers ou partagés avec lui, mis aux enchères par l’entremise d’un site d’enchères en ligne ou autrement, ou obtenus 
par toute autre source que par l’une des méthodes mentionnées dans les présentes conditions générales. Les codes 

de récompense sont nuls et non avenus et seront rejetés s’ils ne sont pas obtenus par des voies autorisées et légitimes.  
 
5. Vérification du code : Tous les codes sont sujets à vérification à la seule discrétion de Microsoft avant qu’un 
participant ne reçoive son revêtement d’armure OPI. Des dispositifs de détection antifraude peuvent être utilisés à des 
fins de vérification. Les codes de récompense seront annulés s’ils ne passent pas les mesures de détection antifraude 
ou, si Microsoft le détermine à sa seule discrétion, s’ils sont non autorisés, obtenus de manière illégitime (c’est-à-dire 
par des moyens autres que ceux indiqués dans les présentes conditions générales) s’ils contiennent un message, un 
code ou un autre marquage non autorisé qui n’a pas été émis par Microsoft pour être utilisé dans le cadre de cette 
offre, s’ils sont défectueux, s’ils contiennent des erreurs d’impression ou d’autres erreurs mécaniques, s’ils sont 
imprimés ou produits par erreur ou s’ils sont illisibles ou vierges. Aucun échange de code de récompense ne sera valide 
s’il est associé à un code de récompense jugé nul pour quelque raison que ce soit, y compris, mais sans s’y limiter, les 
éléments suivants : (a) le code de récompense n’est pas vérifié ou reconnu comme ayant été valablement émis par 
Microsoft dans le cadre de l’offre; (b) il est établi que le code de récompense a déjà été saisi et utilisé, sauf dans les 

https://support.halowaypoint.com/


cas prévus par les présentes; (c) le code de récompense est saisi ou soumis de manière incorrecte ou incomplète; ou 
(d) le code de récompense est nul. Chaque participant reconnaît et accepte que les décisions respectives des 
commanditaires soient définitives, contraignantes et concluantes pour toutes les questions relatives à l’offre, y compris, 
mais sans s’y limiter, les déterminations concernant la validité des codes de récompenses. Microsoft n’aura aucune 
obligation envers le détenteur d’un code de récompense annulé. Les commanditaires peuvent, à leur seule discrétion 
et sans obligation, choisir de remplacer un code de récompense illisible par un (1) code de récompense sélectionné au 
hasard, le cas échéant, sur demande, jusqu’à épuisement des stocks. Chaque commanditaire se réserve le droit 
d’inspecter et d’examiner tout code de récompense illisible avant d’émettre un remplacement. Les remplacements 
seront effectués à la seule discrétion des commanditaires respectifs et pourront être refusés en cas de non-respect des 
présentes conditions générales. À l’exception de ce qui est expressément indiqué ci-dessus, les commanditaires 
n’auront aucune responsabilité ni obligation en ce qui concerne un code de récompense annulé.  
 
6. Limitations de responsabilité : Microsoft, OPI et leurs sociétés affiliées, sociétés mères, filiales, partenaires 
promotionnels participants, détaillants, distributeurs, agences de publicité et de promotion, webmestres et toute société 
participant à la création, à la conception, à l’exécution, à la production ou à la réalisation de l’offre (les « entités de 
l’offre ») n’assument aucune responsabilité en cas de problèmes techniques ou de dysfonctionnements techniques 

liés à l’un des événements suivants, susceptibles d’affecter le fonctionnement du site Web : erreurs de matériel ou de 
logiciel; défaillance d’un ordinateur, d’un téléphone, d’un câble, d’un satellite, d’un réseau, d’une connexion 
électronique, sans fil ou Internet ou autres problèmes de communication en ligne; erreurs ou limitations de tout 
fournisseur de services Internet, serveur, hôte ou fournisseur; transmissions de données brouillées, confuses ou 
défectueuses; échec de l’envoi ou de la réception de toute transmission de courrier électronique; transmissions de 
messages électroniques perdues, tardives, retardées ou interceptées; inaccessibilité du site Web ou de tout autre site 
Web en tout ou en partie pour quelque raison que ce soit; encombrement d’Internet ou du site Web; intervention 
humaine ou non humaine non autorisée dans le fonctionnement de l’offre, y compris, mais sans s’y limiter, l’altération 
non autorisée, le piratage, le vol, les virus, les bogues, les vers; ou la destruction de tout aspect de l’offre, ou la perte, 
une erreur de comptage, un mauvais adressage, l’inaccessibilité ou l’indisponibilité du Xbox Live utilisé dans le cadre 
de l’offre. De temps à autre pendant la période de l’offre, Microsoft ou le webmestre respectif de XBOX peut effectuer 
une maintenance sur le site Web ou d’autres sites Web, ce qui peut entraîner l’impossibilité pour un participant de 
saisir ou d’échanger des codes. Microsoft et les entités de l’offre ne sont pas responsables des erreurs typographiques 
ou d’impression dans les codes, ni des données inexactes ou incorrectes contenues sur le site Web, y compris, mais 
sans s’y limiter, les dommages corporels ou matériels ou les pertes de toute nature qui pourraient être subis par 

l’équipement informatique ou l’équipement de téléphonie mobile du participant ou de toute autre personne, résultant 
de la participation en ligne à l’offre, ou de l’utilisation ou du téléchargement de toute information à partir du site Web. 
L’utilisation du site Web se fait aux risques et périls de l’utilisateur. SANS LIMITER CE QUI PRÉCÈDE, TOUT CE QUI SE 
TROUVE SUR LE SITE WEB EST FOURNI « TEL QUEL » SANS GARANTIE D’AUCUNE SORTE, EXPRESSE OU IMPLICITE, 
Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, LES GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ MARCHANDE, D’ADAPTATION À UN 
USAGE PARTICULIER OU DE NON-CONTREFAÇON.  
 
7. Conditions générales. En participant à l’offre, les participants : (a) acceptent d’être liés par les présentes 
conditions générales et par l’interprétation de ces conditions générales par Microsoft et par les décisions de Microsoft, 
qui sont définitives et contraignantes à tous égards; (b) reconnaissent se conformer aux présentes conditions 
générales; (c) acceptent de se conformer à toutes les lois, règles et réglementations fédérales, étatiques et locales 
applicables; et (d) acceptent de libérer et d’exonérer de toute responsabilité les entités de l’offre. Les entités de l’offre 
ne sont pas responsables si l’offre ne peut avoir lieu, ou si un code ne peut être échangé en raison de retards, 
d’interruptions ou de défaillances dus à des cas de force majeure, à une guerre, à des catastrophes naturelles, aux 
conditions météorologiques, à des actes ou à des menaces de terrorisme, à des grèves, à des lock-out, à des conflits 

de travail, à des arrêts de travail, à des incendies, à des actes du gouvernement, à la pandémie de coronavirus (COVID-
19), à d’autres épidémies ou à des urgences médicales, ou à d’autres événements hors du contrôle raisonnable des 
entités de l’offre. Si, pour quelque raison que ce soit, l’offre ne peut se dérouler comme prévu, y compris, mais sans 
s’y limiter, en raison d’une infection par un virus informatique, de bogues, de falsification, d’une intervention non 
autorisée, de fraude, de défaillances techniques ou de toute autre cause échappant au contrôle raisonnable des entités 
de l’offre, qui, de l’avis exclusif de Microsoft, corrompt ou affecte l’administration, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le 
bon déroulement de cette offre, Microsoft se réserve le droit, à sa seule discrétion, d’annuler, de terminer, de modifier 
ou de suspendre l’offre ou toute partie de celle-ci. Si l’offre ou une partie de celle-ci est résiliée ou modifiée avant sa 
date de clôture, un avis sera publié sur ulta.opixboxrewards.com si le temps le permet. Microsoft se réserve le droit, 
sous réserve uniquement de l’approbation de la Régie des alcools, des courses et des jeux au Québec, de retirer, de 
modifier ou de suspendre ce concours et de modifier et d’amender les présentes conditions générales de temps à autre 
pendant l’offre. L’invalidité ou l’inapplicabilité d’une disposition des présentes conditions générales n’affectera pas la 
validité ou l’applicabilité de toute autre disposition. Dans l’éventualité où une disposition des présentes conditions 



générales serait jugée invalide, inapplicable ou illégale, les autres dispositions resteront en vigueur et seront 
interprétées conformément à leurs conditions comme si la disposition invalide ou illégale ne figurait pas dans les 
présentes. Le fait que le commanditaire n’applique pas une disposition des présentes conditions générales ne constitue 
pas une renonciation à cette disposition. Les participants acceptent de renoncer à tout droit d’invoquer l’ambiguïté des 
présentes conditions générales. Les titres sont uniquement destinés à faciliter les références et ne seront pas considérés 
comme affectant de quelque manière que ce soit le sens ou l’intention des documents ou de toute disposition des 
présentes. En cas de divergence ou d’incohérence entre les divulgations ou autres déclarations contenues dans tout 
matériel lié à l’offre, la politique de confidentialité ou les conditions d’utilisation d’un site Web ou les dispositions des 
présentes conditions générales, les conditions générales prévaudront, régiront et contrôleront et la divergence sera 
résolue à l’entière discrétion du commanditaire.  
 
8. Confidentialité : Tous les renseignements soumis par les participants et recueillis par Snipp Interactive, Inc. 
pour le compte des commanditaires dans le cadre de la participation du participant à l’offre seront assujetties aux 
conditions d’utilisation du site Web de Microsoft, accessibles à https://www.microsoft.com/en-us/legal/terms-of-use, 
et à la politique de confidentialité de Microsoft, disponible à https://privacy.microsoft.com/en-us/privacystatement, et 
seront traitées d’une manière conforme à ces conditions. En participant à l’offre et s’abonnant pour recevoir des 

communications de la part de Microsoft (les « participants abonnés à Microsoft »), les participants abonnés à 
Microsoft acceptent par la présente que Microsoft puisse recueillir, utiliser et divulguer (comme indiqué dans la politique 
de confidentialité de Microsoft) leurs renseignements personnels soumis avec l’échange du code. Entre autres choses, 
les renseignements fournis par un participant abonné peuvent être utilisés pour envoyer des mises à jour et des 
annonces concernant Microsoft et ses produits.  

 
9. Arbitrage contraignant : Sous réserve des dispositions du paragraphe suivant concernant toute question 
relevant de la compétence de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec et sauf si la loi l’interdit, le 
participant accepte que : (1) tout litige, toute controverse ou toute réclamation découlant de l’offre ou de tout code 
échangé, ou s’y rapportant, sera résolu individuellement, sans recours à aucune forme de recours collectif; (2) tout 
litige, toute controverse ou toute réclamation découlant de l’offre ou de tout prix attribué, ou s’y rapportant, sera résolu 
par un arbitrage contraignant mené par JAMS conformément aux règles et procédures d’arbitrage complètes de JAMS 
(les « règles de JAMS »); (3) tout arbitrage sera entendu par un arbitre qui sera choisi conformément aux règles de 
JAMS, dans l’État de Washington, King County; (5) toute sentence ou tout jugement sera assujetti à toutes les 
limitations et décharges énoncées dans les présentes conditions générales, sera limité aux dommages réels et ne 

comprendra en aucun cas des dommages punitifs, exemplaires, consécutifs ou accidentels, des honoraires d’avocats 
ou des coûts d’introduction d’une réclamation, ni aucune injonction ou autre mesure équitable. CERTAINS 
TERRITOIRES N’AUTORISENT PAS LA LIMITATION OU L’EXCLUSION DE LA RESPONSABILITÉ POUR LES DOMMAGES 
ACCESSOIRES OU INDIRECTS, DE SORTE QUE LES DISPOSITIONS CI-DESSUS PEUVENT NE PAS S’APPLIQUER À 
VOUS.  

RÉSIDENTS DU QUÉBEC SEULEMENT : Tout litige concernant le déroulement ou l’organisation d’un concours 
publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Tout litige concernant 
l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie uniquement dans le but d’aider les parties à parvenir à un règlement. 

10. Loi applicable : La totalité des lois et des règlements fédéraux, nationaux et locaux s’appliquent. Nul là où 
la loi l’interdit. Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent concernant toute question relevant de la 
compétence de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec comme condition de participation au présent 
concours, tous les problèmes et questions concernant la construction, la validité, l’interprétation et l’applicabilité des 
présentes conditions générales, ou les droits et obligations du participant et des commanditaires dans le cadre de 
l’offre, seront régis par les lois de l’État de Washington et interprétés conformément à celles-ci, sans donner effet aux 
règles de choix de loi ou de conflit de lois (que ce soit celles de l’État de Washington, du King County ou de tout autre 
territoire), qui entraîneraient l’application des lois d’un territoire autre que Washington. Si une compétence fédérale 
existe, les parties acceptent la compétence exclusive des tribunaux fédéraux de King County, Washington. Dans la 
négative, sous réserve des dispositions du paragraphe précédent concernant toute question relevant de la compétence 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec comme condition de participation à ce concours, les parties 
consentent à la compétence juridiction exclusive de la Cour supérieure de King County, Washington.  
 
11. Commandité par : Cette offre est commanditée par Microsoft Corporation; One Microsoft Way, Redmond 
Washington, 98052 et Wella Operations US LLC; 4500 Park Granada, Calabasas, California 91302.  

 



REMARQUE : Le participant comprend qu’il fournit des renseignements à Microsoft et à OPI. Si un participant choisit 
de participer, les renseignements fournis ne seront utilisés que pour envoyer aux participants des mises à jour et des 
annonces de Microsoft et d’OPI sur leurs sociétés et leurs produits.  
 
DIVULGATION DE LA CLASSIFICATION DES JEUX : Classement ERSB de Halo Infinite : ADOLESCENT avec sang, 
langage parfois ordurier, violence 
 

TABLEAU A  
Produits participants  

Cliquez ici pour obtenir la liste complète des produits admissibles. 
 

 

http://snipp.us/!cqEZm

